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COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE LIGUE 

LIGUE REUNIONNAISE DE TENNIS DE TABLE 
 
 
 

 
DATE : jeudi 27 avril 2024 
 
LIEU : réunion en distanciel – Outil ZOOM 
 
HORAIRE : 19 h 00 
 
PRESENTS : Isabelle ALLIOT-MICHOUX, Fabrice BALAZI, Lyne-May CHELLIER, Marc DU-
BOURDIEU, Jimmy FEN CHONG, Muriel FONTAINE, Jean-Marc JACQUES, Kim METE, 
Thomas MONDON, Jessie VERBAR,  
 
EXCUSES : Camille JANICOT, Mickaël HA-SUM, Laurent PEQUIN, Manandraïbe RASAN-
DISONA, Yannick SIGISMEAU 
 
NON EXCUSES :  Christophe MOUQUET, Daniel THURIES, Alexandre VILLENDEUIL, 
 
INVITE EXCUSE : Maxime MYKOLOW 

 

Mme la présidente, Isabelle ALLIOT-MICHOUX, dirige la réunion du Conseil de Ligue. Le 

quorum étant atteint, elle ouvre les débats à 19 h 05. 
 
 

1. Adoption du compte-rendu du Conseil de Ligue du 14 avril 2024 (vote) 

VOTE 

Contre : 1 

Abstention : 0 

Pour : 10 

§ Le procès-verbal est adopté. 

 

2. Sélections JIOI 

Madame la présidente annonce que Brandon CAPELLO et Éric BERNARD font appel de la 

décision du CL du 14 avril 2023, auprès du jury d’appel fédéral (mèls. reçus ce jour).  

 

 

Le Tampon, le 3 mai 2023 
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Elle signale que la première demande des deux personnes citées ci-dessus portait sur un 

appel auprès de notre ligue, ce qui est statutairement impossible. La démarche doit ef-

fectivement être entreprise au niveau Fédéral. 

On rappelle que la mission JIOI fait des propositions auprès du Conseil de Ligue qui statue 

ensuite. 

Madame la présidente expose le tableau des présences et absences de chacun des sélec-

tionnés, qui confirme bien que les deux joueurs écartés n’ont été présents qu’une seule 

fois sur 7 regroupements et le 3ème joueur 4 fois sur 7. 

Messieurs BERNARD et CAPELLO recevront chacun un courrier individuel, leur apportant 

les réponses nécessaires. 

Mme ALLIOT-MICHOUX rappelle les attendus de la LRTT concernant la sélection JIOI, no-

tamment l’importance d’une cohésion du groupe Réunion qui passe par la présence et la 

participation active aux regroupements. Il a été envoyé une charte d’engagement à cha-

cun des joueurs qui précise bien les conditions de participation à la sélection et dans la-

quelle il est bien précisé que : « le conseil de Ligue a toute latitude jusqu’au dernier 

moment autorisé, après avoir consulté l’encadrement technique et la mission JIOI 2023, 

pour me remplacer au sein de la sélection en cas de non-respect d’un des points soulignés 

ci-dessus. » 

Suite à une alerte des deux encadrants de la sélection fin janvier 2023, un rappel a été fait 

auprès des joueurs de la sélection par un message datant du 8 février 2023 expliquant 

notamment les conséquences d’un manquement aux regroupements de Ligue. 

Elle met particulièrement l’accent sur la nécessité d’obtenir l’adhésion, la cohésion du 

groupe et son bien vivre. Elle a été très claire sur tous ces points lors de la toute première 

journée de regroupement organisée par la LRTT. 

Les participations et la motivation enregistrées aux dates retenues en février et mars 2023 

poussent la mission JIOI à se réunir début avril ; avec toute la suite de décisions qui en 

découlent. 

Lors du dernier regroupement en mars 2023, M. Cédric AGATHE a donné un courrier dans 

lequel il indique que par manque de congés disponibles, il se retire de la sélection. 

Nous devons donc trouver à ce jour deux titulaires et deux remplaçants. 

Devant l’appel initié par Brandon CAPELLO et Éric BERNARD, nous ne pouvons ce jour 

donner une liste de noms de joueurs qui serait à même de compléter la sélection. 

 

Nous devrions avoir un éventuel retour du Jury d’Appel Fédéral vers le 15 mai 2023.  

Devant les échéances imposées par le CROS (donner la composition des sélections ainsi 

que les remplaçants pour le 19 mai), nous serons obligés de réunir de nouveau le Conseil 
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de Ligue entre le 15 et le 18 mai. Une liste complémentaire lui sera alors présentée à ce 

moment-là. Les membres du CL voteront pour cette liste. 

 

3. Questions diverses 

- Demande des tableaux récapitulatifs des présents/absents aux regroupements de 

Ligue par M. Jean-Marc JACQUES : le sujet a été abordé ci-dessus. 

- Transmission des instructions de la CRA : il y a bien eu une visioconférence entre 

FFTT, LRTT et CFA. De nombreux points ont été abordés et un certain nombre de 

conseils a été donné. On a déjà vu des effets bénéfiques dans l’organisation d’une 

compétition d’envergure (les championnats de La Réunion Toutes Séries) par la 

CRA. M. Jean-Marc JACQUES se félicite de cette avancée. 

Questions hors ordre du jour 

- Échéancier de règlement de Nelson FONTAINE auprès de la LRTT et la FFTT : ma-

dame la présidente explique pourquoi il n’est pas possible de répondre favorable-

ment à la proposition d’échéancier faite par l’ex vice-président (répartition entre 

les deux mis en cause, calendrier trop étendu dans le temps, …). 

- Le secrétaire rappelle que les communications par mel. doivent être maitrisées. Il 

devient pénible de trouver des personnes en copie de certains messages alors 

qu’elles ne sont en rien concernées par leurs contenus. Ceci entraine confusions, 

« spammage » de boites qui ne demandent rien et diffusions qui ne sont en rien 

vérifiées. 

- Certains commentaires et interrogations sur Facebook n’ont pas lieu d’être quand 

des réponses ont déjà été apportées (*) 

(*) Note du secrétaire : rappelons que la page FB de Ligue est avant tout un lieu de com-

munication de faits pongistes (qu’ils soient purement sportifs ou non) et d’échanges. Il est 

absolument et totalement contre-productif de s’en servir comme espace de propagande 

ou encore comme lieu de règlements de comptes plus ou moins malsains. 

 

 

Mme la Présidente lève la réunion à 20 h 30. 

 

La présidente    Le secrétaire 

 

 

 

Isabelle ALLIOT-MICHOUX    Marc DUBOURDIEU 

 


